




SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « AVENIR REUNION » 

OUVERTURE DE CAPITAL  

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’ouverture 

de capital de la Société Publique Locale « Avenir Réunion » (S.P.L.A.R.) à la Ville de Saint-

Denis. Celle-ci entraine une augmentation de capital et la mise à jour du pacte actionnarial de 

la société. 

 

Pour rappel, la commune de Le Port détient 700 parts sociales d’une valeur globale de 

70 000 €, soit 6,14% du capital de la S.P.L.A.R, au même titre que la Région Réunion et les 

autres communes membres. 

 

Aussi, et conformément à l’article L.1524-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le conseil municipal doit au préalable donner son accord pour toute modification 

portant sur les structures des organes dirigeants et la composition du capital de la société. 

 

Les modalités de l’ouverture de capital sont les suivantes : 
 

- L’ouverture du capital se fera par l’émission de 1 400 parts sociales nouvelles d’une 

valeur nominale de 100 €. Celle-ci sera assortie du versement d’une prime 

d’émission de 156,70 € par part sociale, soit un investissement de 256,70 € par part, 

chacune à libérer en numéraire ; 

- Cette émission est réservée à la commune de Saint-Denis (nouvel actionnaire) et au 

Conseil Départemental de La Réunion (actionnaire initial majoritaire) ; 

- Les autres actionnaires renonceront à leur droit préférentiel de souscription, en 

faveur du nouvel entrant et du Conseil Départemental de La Réunion. Ce dernier 

vient en complément de participation afin de maintenir sa majorité dans le capital 

de la S.P.L.A.R. 

 

A l’issue de l’opération, le capital de la société passera de 1 140 000 € à 1 280 000 € et 

la participation de la ville sera ajusté mécaniquement de 6,14 % à 5,47 %, à l’instar des autres 

membres de l’actionnariat.  

L’évolution de celui-ci est présentée ci-après : 

 

 
  



 Par ailleurs, l’augmentation de capital modifiera la composition et la répartition des 

sièges au sein du conseil d’administration de la S.P.L.A.R.  Il sera désormais composé de 18 

sièges, dont 9 pour le Conseil Départemental de La Réunion et 1 siège pour chacun des autres 

actionnaires publics. Le nombre de siège de la commune de Le Port n’évolue pas. 

 

  

 Eu égard à tout ce qui précède, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver la modification du capital de la S.P.L.A.R. telle que présentée dans le 

présent rapport ; 

- de donner pouvoir à son représentant aux assemblées délibérantes de la S.P.L.A.R., M. 

Bernard Robert, afin de participer aux votes et signer les actes relatifs à cette affaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Financière 

 





SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « AVENIR REUNION » 

AUGMENTATION DE CAPITAL  
 

 

Fiche d’information 

 

 

 

 

Répartition des sièges au sein du  

conseil d’administration de la SPLAR 

Avant augmentation de 

capital 2022 

Après augmentation de 

capital 2022 

Actionnaires Nbre de sièges Nbre de sièges 

commune de Saint Benoît 1 1 

commune de Saint Leu 1 1 

commune de Saint André 1 1 

commune des Avirons 1 1 

conseil départemental 8 9 

Région Réunion 1 1 

commune de Saint Pierre 1 1 

commune de Le Port 1 1 

commune de Saint Paul 1 1 

actionnaire entrant : commune de Saint Denis  1 

TOTAL DES SIEGES 16 18 

 

 

 

 

 


